
Zeitschrift: Zivilschutz = Protection civile = Protezione civile

Herausgeber: Schweizerischer Zivilschutzverband

Band: 17 (1970)

Heft: 9

Artikel: L'écusson des biens culturels : le signe distinctif de la Convention de la
Haye pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé

Autor: Streiff, Sam

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-364488

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-364488
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'écusson des biens culturels
Le signe distinctif de la Convention de La Haye pour la

protection des biens culturels en cas de conflit armé

Par Sam Streiff, Dr es sc. pol., Berne

L'emploi d'un signe de protection
ancré dans le droit de la guerre est
une particularité de la protection des
biens culturels en cas de conflit
armé. Alors que le signe de la
Croix-Rouge est connu depuis 1863
et reconnu depuis plus d'un siècle,
l'écusson des biens culturels, le signe
international de la Convention de La
Haye pour la protection des biens
culturels en cas de conflit armé,
existe depuis le 14 mai 1954 seulement.

Ce signe de protection a, dans
le cadre du droit international
public, une signification semblable à

celui de la Croix-Rouge.
La Suisse a adhéré à cette Convention

de La Haye qui est entrée en
vigueur pour elle le 15 août 1962. Par
cette adhésion, la Suisse, aussi bien
que toutes les autres Parties contractantes,

s'engage au sens de l'article
25 «à diffuser le plus largement

possible, en temps de paix et en
temps de conflit armé, le texte de la
Convention et de son Règlement
d'exécution». Ces textes comprennent

entre autres les prescriptions
sur le signe distinctif de la Convention

de La Haye qui ont été
complétées par des dispositions du
droit national. La loi fédérale du 6

octobre 1966 sur la protection des
biens culturels en cas de conflit
armé et son ordonnance d'exécution
sont entrées en vigueur au 1er
octobre 1968. Ces bases légales
règlent notamment le procédé pour
l'attribution de l'écusson des biens
culturels en tant que signe de
protection à des biens culturels
déterminés, ainsi que pour l'établissement

de l'autorisation pour l'apposition

de l'écusson des biens culturels
à un bien culturel immeuble, autorisation

exigée au paragraphe 4 de
l'article 17 de la Convention de La
Haye.
Comme les cantons doivent préparer
et présenter des propositions pour
l'attribution du signe de protection
de la Convention de La Haye, qui
par la suite seront examinées et
traitées par les autorités fédérales
compétentes, l'information sur
l'écusson des biens culturels en tant

que signe de protection du droit
international public est particulièrement

importante. La signalisation de
biens culturels par cet écusson a été
discutée en détail lors du Colloque
d'experts européens sur l'application
de la Convention de La Haye pour la
protection des biens culturels en cas
de conflit armé. Ce Colloque a eu
lieu en fin d'octobre 1969 à Zurich;
vingt-trois experts de quatorze pays
y ont pris part. Le but de cette
discussion était surtout de se rendre
compte dans quelle mesure cette
signalisation était compatible avec la
conduite de la guerre des forces

Humaniser la conduite de la guerre
et atténuer ses maux

Pour arriver à comprendre ce
problème, il faut que l'on soit conscient
que le droit à la conduite de la
guerre prime les normes humanitaires

du droit international public.
Cela veut dire que les dispositions
destinées à humaniser la conduite de
la guerre et à restreindre autant que
possible les rigueurs d'un conflit
armé ne doivent pas entraver ou
rendre impossible les opérations
militaires. Le principe fondamental
du Pacte de Briand-Kellogg de
l'année 1928 d'empêcher les guerres
par une interdiction de faire la
guerre s'est avéré par la suite être
une tendance idéaliste mais utopique.

Ce qui est réalisable, par contre,
c'est une humanisation très limitée
de la conduite de la guerre qui tient
suffisamment compte de la nécessité
militaire. Le droit de la guerre ne
permet pas aux belligérants
d'employer n'importe quel moyen de
combat; il interdit des moyens et des
méthodes de la conduite de la guerre
qui n'ont point de valeur militaire ou
qui provoquent des destructions, des
ravages et des souffrances qui ne
sont pas suffisamment justifiés par
un avantage militaire concluant. Le
droit de la guerre est donc un
compromis entre la nécessité militaire

et les principes de chevalerie et
d'humanité. Cet état de choses mon¬

tre combien problématique est
l'application des normes restrictives
tendant à tracer certaines limites à
la conduite de la guerre et à atténuer
ses conséquences, et combien imparfait

est le droit de la guerre.
Cela n'est pas seulement le cas pour
les quatre Conventions de Genève du
12 août 1949 pour la protection des
victimes de guerre, mais aussi pour
la Convention de La Haye du 14 mai
1954 pour la protection des biens
culturels en cas de conflit armé et
surtout pour la Convention de La
Haye du 18 octobre 1907 concernant
les lois et coutumes de la guerre sur
terre et pour son annexe, dit Règlement

de la guerre sur terre, qui
contient les dispositions essentielles
sur la notion de belligérant, sur les
hostilités et sur l'autorité militaire
sur le territoire ennemi occupé. La
norme fondamentale du droit de la
guerre est sans doute ancrée dans
l'article 22 du Règlement de la
guerre sur terre dont la teneur est la
suivante: «Les belligérants n'ont pas
un droit illimité quant au choix des

moyens de nuire à l'ennemi.» Ce
principe est également l'idée directrice

de la Convention de La Haye
pour la protection des biens culturels
en cas de conflit armé.

Une «croix rouge des biens culturels»

Tous les biens culturels qui
correspondent à la définition des biens
culturels de l'article premier de la
Convention de La Haye 1954 jouissent

de la protection du droit
international public, quels que soient
leur origine ou leur propriétaire. La
validité de cette protection ne
dépend pas du fait que ces biens
culturels soient munis ou non du
signe distinctif international, c'est-à-
dire de l'écusson des biens culturels.
Pourtant l'article 6 de la Convention
dit que les biens culturels peuvent
être signalisés par l'écusson bleu et
blanc, mais cette signalisation n'a
pour but que de faciliter leur
identification.
Le signe distinctif international
employé en premier lieu pour identi-
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fier des refuges destinés à abriter
des biens culturels meubles, des
monuments d'architecture, d'art ou
d'histoire et des centres monumentaux,

pour ainsi dire une «croix
rouge des biens culturels», est aussi
le signe de protection du personnel
affecté à la protection des biens
culturels ou chargé de fonctions de
contrôle conformément au Règlement

d'exécution de la Convention
de La Haye 1954. Dans la suite il
s'agira uniquement de l'écusson des
biens culturels en tant que signe
distinctif de biens culturels.
Comme déjà mentionné, les biens
culturels jouissent de la protection
de la Convention qu'ils soient munis
ou non de l'écusson, car les dispositions

de l'article 4 engagent d'une
manière générale les Parties
contractantes à respecter les biens
culturels situés tant sur leur propre
territoire que sur celui des autres
Parties contractantes en s'interdisant
l'utilisation de ces biens, celle de
leurs dispositifs de protection et celle
de leurs abords immédiats à des fins
qui pourraient exposer ces biens à

une destruction ou à une détérioration

en cas de conflit armé, et en
s'abstenant de tout acte d'hostilité à

leur égard. Il ne peut être dérogé à

ces obligations que dans les cas où
une nécessité militaire exige, d'une
manière impérative, une telle
dérogation. Par contre l'interdiction de
tout acte de vol, de pillage ou de
détournement ainsi que de tout acte
de vandalisme est absolue et
inconditionnée.

Contrairement au signe de la croix
rouge, l'écusson des biens culturels
bleu et blanc s'emploie ou bien isolé
quand il s'agit de protection normale
ou bien répété trois fois, en formation

triangulaire, un signe en bas,
pour des biens culturels immeubles
sous protection spéciale, pour des
transports de biens culturels et pour
des refuges improvisés dans les
conditions prévues au Règlement
d'exécution de la Convention de La
Haye.
Si un bien culturel immeuble est
signalisé par l'écusson des biens
culturels afin de faciliter son
identification, cela signifie également qu'il
n'est pas utilisé à des fins qui
pourraient l'exposer à une destruction

ou à une détérioration en cas de
conflit armé. Un tel site ne doit
notamment pas être utilisé à des fins
militaires quelconques; il ne doit
donc pas être occupé ou autrement
employé par des membres des forces
armées, ni servir à l'entreposage, à la
fabrication ou à la réparation de
matériel de guerre. Sont susceptibles
à de telles restrictions les centres
monumentaux, c'est-à-dire les centres

comprenant un nombre considérable

de biens culturels, les
constructions présentant un intérêt historique

ou artistique, les sites
archéologiques ainsi que les édifices dont la
destination principale et effective est

de conserver ou d'exposer des biens
culturels meubles, tels que les
musées, les bibliothèques, les dépôts
d'archives, les abris pour biens
culturels et tous les autres biens
culturels immeubles. La signalisation
d'un château par exemple, montre
que non seulement ce monument
historique et ses dispositifs de
protection, mais aussi ses abords immédiats

ne sont pas utilisés à des fins
militaires. L'écusson des biens culturels,

signe distinctif de la Convention
de La Haye, est donc pour toutes ces
raisons de la plus haute importance
pratique pour la troupe combattante.

Les «abords immédiats»

En jugeant le problème de la
signalisation d'un bien culturel, il
s'agit entre autres de définir les
«abords immédiats» au sens de
l'article 4 de la Convention ou tout
au moins de les déterminer dans un
cas concret. Il est dans l'intérêt de la
protection des biens culturels de
donner une définition aussi étendue
que possible de la notion «abords
immédiats», alors que les forces
armées tiennent à ne pas être
considérablement entravées dans
leurs mouvements et actions, par la
protection de ces abords immédiats.
Pour cette raison l'article 25 de
l'Ordonnance d'exécution de la loi
fédérale sur la protection des biens
culturels en cas de conflit armé
prescrit la consultation du Département

militaire fédéral, sans laquelle
le Département fédéral de l'intérieur
ne doit pas soumettre au Conseil
fédéral ses propositions concernant
l'octroi de l'autorisation d'employer
l'écusson des biens culturels isolé
comme signe de protection. En traitant

les propositions des cantons
pour l'octroi de l'écusson des biens
culturels isolés, il faut tendre à une
solution qui tienne compte des
nécessités prévisibles de la défense
nationale militaire et qui pourtant
ne lèse pas sensiblement les intérêts
de la protection des biens culturels.
Lors du Colloque européen sur
l'application de la Convention de La
Haye, un expert d'un pays voisin a

émis l'opinion qu'une voie publique
adjacente à un bien culturel immeuble

appartenait aux abords immédiats,

puisque, en cas de conflit
armé, des actions de combat, provoquées

par l'utilisation d'une telle
voie de communication par la troupe,
pourrait mettre en danger le bien
culturel. D'autres experts par contre,
notamment ceux qui connaissent
bien les exigences de la conduite de
la guerre, ont exprimé l'opinion qu'il
était dans l'intérêt de la défense
nationale militaire de ne pas limiter
d'emblée, d'une manière excessive, la
liberté de circulation de la troupe.
Après une discussion instructive, les
participants du Colloque sont arrivés
à la conclusion qu'une interprétation
extensive de la notion «abords

immédiats» n'était pas indiquée et
qu'il fallait prendre cette expression
dans son sens littéral. I exemple du
Château de Chillon montrera clairement

ce qu'on entend par cela.
Le début de la construction du
Château de Chillon sur un rocher
isolé dans le Lac Léman, tout près
du rivage, date du 9e siècle.
L'achèvement et les modifications de
ce puissant château fort se sont
étendus sur plusieurs siècles. Rendu
célèbre aussi à l'étranger par les
écrivains Lord Byron et Victor Hugo,
le Château de Chillon est aujourd'hui

un des monuments historiques
les plus beaux et les mieux conservés

de la Suisse. A première vue
l'idée s'imposait de faire inscrire le
Château de Chillon au «Registre
international des biens culturels sous
protection spéciale», afin que ce
monument historique jouisse de cette
protection bien plus efficace que la
protection normale. Selon l'article 8

de la Convention de La Haye
peuvent seulement être placés sous
protection spéciale un nombre
restreint de refuges destinés à abriter
des biens culturels meubles en cas de
conflit armé, de centres monumentaux

et d'autres biens culturels
immeubles de très haute importance.
La protection spéciale peut être
accordée à condition que ces biens
culturels immeubles «se trouvent à

une distance suffisante d'un grand
centre industriel ou de tout objectif
militaire important constituant un
point sensible» et que ces biens «ne
soient pas utilisés à des fins militaires».

Pour le Château de Chillon une
de ces conditions n'est pas remplie;
car ce bien culturel ne se trouve pas
à une distance suffisante d'objectifs
militaires importants qui, selon les
dispositions de l'article 8, comprennent

entre autres les «grandes voies
de communication».
Au bord du lac se trouvent quatre
voies de communication qui longent
le Château de Chillon, à savoir
I'«Avenue du Château» dont l'importance

n'est pas grande, la ligne du
Simplon à double voies des Chemins
de fer fédéraux suisses, la route
cantonale n° 780 et, surélevé, le
viaduc de Chillon de l'autoroute du
Léman. Trois de ces quatre voies de
communication sont de «grandes
voies de communication». A cela
s'ajoutent les différents ouvrages
militaires pour le renforcement du
terrain à l'endroit qui fut déjà jugé
important au point de vue stratégique

par les fondateurs du château.
Dans ces conditions, le Château de
Chillon ne peut être placé sous la
protection spéciale de la Convention
de La Haye; en revanche l'octroi de
l'écusson des biens culturels isolé,
qui facilite l'identification d'un bien
culturel digne d'être respecté
conformément à l'article 4 de la Convention,

peut être envisagé. Mais aussi
quand il s'agit de cette protection
normale, les intérêts de la protection
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des biens culturels doivent être
compatibles avec ceux de la défense
nationale militaire. Il est d'autant
plus important d'apprendre ce que le
lieutenant colonel Bernard Barbey a
écrit, à l'occasion de l'inspection de
la brigade de montagne 10 au début
de septembre 1940, sur la valeur
operative ou tactique des ouvrages
militaires installés à proximité du
Château de Chillon. Dans son livre
«P. C. du Général — Journal du Chef
de l'Etat-major particulier du
Général Guisan, 1940 -1945», à la
page 39, Bernard Barbey a retenu ses
réflexions en écrivant: «Chillon est
le type du passage obligé, du point
fort antichars. C'est la nature qui l'a
voulu. Il semble toutefois — mais
c'est une opinion toute personnelle
— que les dépenses récemment
affectées à ce point auraient été plus
utiles dans n'importe quel autre
secteur du réduit, plutôt qu'à ce
Morgarten du Léman. En revanche,
ce qui manque, à mon sens, c'est la
notion d'un système de mines dans le
lac et dans la plaine du Rhône. Le
danger, ici, ce sont, par les jours de
brouillard, comme nous allons en
avoir à l'automne, une entreprise
amphibie ou parachutée sur la rive
ou dans la plaine, exploitée vers les
Alpes d'Aigle ou de Bex — entreprise

que le canon de Chillon ou de
Saint-Maurice ne suffirait pas à
tenir en échec.»
Le ministre Barbey, mort le 25

janvier 1970 à Paris à la suite d'un
accident, a publié son journal en
1948, donc longtemps avant l'adoption

de la Convention de La Haye
pour la protection des biens culturels
en cas de conflit armé par la
Conférence intergouvernementale à
La Haye le 14 mai 1954. Déjà à ce
moment là et pas seulement plus
tard en sa qualité de délégué
permanent de la Suisse auprès de
l'Unesco et de membre du Conseil
exécutif de l'Unesco, Barbey en tant
qu'officier et écrivain a compris la
divergence inévitable des intérêts de
la défense nationale militaire et de
la protection des biens culturels en
cas de conflit armé. Quoiqu'il s'agisse
d'une opinion toute personnelle, elle
montre dans quelle direction il faut
chercher une solution raisonnable et
judicieuse. Il est pour le moins
certain qu'il n'y a pas de raison
majeure pour englober d'emblée le
Château de Chillon et ses abords
vraiment immédiats dans le dispositif

de la défense militaire de cette
région.

Conclusion

L'exemple type du Château de
Chillon est en principe valable pour
d'autres biens culturels immeubles
sous protection normale et susceptibles

d'être munis de l'écusson des
biens culturels isolés. Cet exemple
type permet les conclusions suivantes:

1. La notion «abords immédiats» au
sens de l'article 4 de la Convention
doit être interprétée d'une manière
plutôt restrictive qu'extensive. Dans
aucun cas il est admissible de fixer
les abords immédiats sous la forme
d'une ceinture de terrain d'une
certaine largeur autour du bien
culturel immeuble, par exemple d'un
rayon de 500 m comme cela avait été
supposé dans le dispositif d'un exercice.

Dans une région riche en
monuments d'architecture, d'art ou
d'histoire, ces ceintures de protection
se superposeraient assez souvent, et
la conséquence en serait que la
troupe se verrait considérablement
entravée dans ses mouvements et ses
actions. Inévitablement le résultat
serait que la troupe combattante
ignorerait le signe distinctif de la
Convention et lèverait l'immunité
non seulement des «abords immédiats»

trop étendus mais encore du
bien culturel lui-même.
Il est tout à fait dans l'intérêt de la
protection des biens culturels de
tenir compte des exigences de la
conduite de la guerre, et ceci
notamment quand il s'agit d'interpréter

«les abords immédiats» d'un
bien culturel immeuble.
2. L'attribution de l'écusson des
biens culturels cependant doit être
soumise à un régime assez large et

généreux; car le but de cette signalisation

est justement de faciliter
aux forces armées et à la population
l'identification des biens culturels
spécialement dignes d'être respectés
et protégés.
3. Abstraction faite de l'interdiction
absolue et inconditionnée de tout
acte de vol, de pillage et de
détournement, une partie contractante

adverse peut déroger,
conformément au paragraphe 2 de l'article

4 de la Convention, aux obligations

de respecter les biens culturels
dans les cas où une nécessité militaire
exige, d'une manière impérative, une
telle dérogation. Nos troupes aussi,
en se basant sur l'article 21 de la loi
fédérale du 6 octobre 1966, peuvent
passer à la levée de l'immunité d'un
bien culturel qui n'est pas placé sous
protection spéciale lorsqu'une nécessité

militaire impérative subsiste. La
constatation d'une telle nécessité
militaire, soit par l'ennemi, soit par
le chef militaire localement compétent

de nos troupes, est une question
d'appréciation qui sera jugée en zone
de combat, pour des raisons
compréhensibles, plutôt en défaveur de la
protection des biens culturels.
4. Si on renonçait à l'apposition de
l'écusson des biens culturels au
Château de Chillon de crainte qu'une
nécessité militaire puisse éventuellement

surgir au cours des combats,
une puissance occupante pourrait en
déduire la fausse conclusion fatale
qu'une utilisation du bien culturel
non signalisé, à des fins militaires
est sans autre admissible, puisque
même l'autorité locale compétente a
renoncé à la signalisation, au signe
distinctif de la Convention de La

Le Château de Chillon et son entourage,

un exemple extrêmement
instructif des possibilités et des
difficultés de la protection des biens
culturels en cas de conflit armé.
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Haye. Une telle attitude serait sans l'examen des propositions pour l'at- dans la région du bien culturel. Cette
doute en contradiction avec le sens
de la Convention, mais en cas de
conflit armé une telle réaction serait
à craindre.
Il est donc à recommander, lors de

tribution de l'écusson des biens
culturels, de prendre une décision
sans tenir compte d'une nécessité
militaire qui pourrait éventuellement

surgir au cours des combats

conception est d'autant plus indiquée
que la Convention de La Haye
elle-même prévoit une levée temporaire

de l'immunité d'un bien culturel.

Zivilschutz
in der Schweiz

Protection civile
en Suisse

r--y
Protezione civile
in Svizzera

15 onns lavur constructiva el survetsch
dalla protecziun civila dil Cantun Grischun
Colonel lit. G. Siegrist, anteriur cum-
mandant circuital, Cuera, demissiu-
nescha da president dalla Secziun
grischuna — Niev president: Ing.
Jürg Jenatsch, deputau, Cuera

S'entelli che la davosa radunonza
generala aunc presidiada da G. Sie-
grist ei stada dominada dalla midada
dil «guvernagl». Ed igl ei era stau
nuot auter che giustificau da sefer-
mar in stel e dar ina egliada retro-
spectiva alla lavur interprida avon
15 onns, ina lavur intensiva, ch'ei
stada d'eminenta impurtonza pii
prosperar da nossa Secziun
grischuna. Buca per nuot han ins astgau
beneventar a quella radunonza an-
nuala dils pli prominents hosps, sco
vegl cuss. d. Cant. dr. Gion Darms,
president d'honur dall'Uniun svizra
per la protecziun civila, lu dunna
Peyer-von Waldkirch, Schaffusa,
vice-presidenta, e Hektor Grimm,
Berna, secretari central dall'Uniun
svizra per la protecziun civila. Quei
ei stau in eveniment tut special,
segiramein era expressiun da ren-
conuschientscha per la gronda lavur
dil president partent, ch'el ha prestau
dapi onns per nossa caussa.
En siu rapport annual detagliau ha
près. Siegrist dau ina interessanta

survesta dil curriu e passau, che
fa paleis las difficultads che nossa
Secziun grischuna ha giù da superar
dalla bialentschatta naven per réussir

ed arrivar alla posiziun dad oz.
La Secziun grischuna vaia dapi onns
sco exempel per las ulteriuras
Secziuns cantunalas, essend ch'ella
posséda aunc adina ils pli biars
commembers. Ual perquei ha ella astgau
acquistar per la 5 avla gada il premi
ambulont fundaus a sias uras da
vegl cuss. federai E. von Steiger, che
vegn surdaus e quella secziun che sa
registrar ils pli biars commembers
novs. Bein ina prestaziun extraordinaria

ch'ei stada pusseivla mo grazia
als sforzs cuntinuai en survetsch e

pii beinstar da nossa patria.
Igl ei veramein buca stau lev da

propagar e defender ina tala missiun
buca fetg populara en ina cuntrada
cun tontas valladas, cun differentas
culturas ed idioms, sco ella sepre-
senta el Cantun Grischun. Cun sia
moda e maniera bein vulenta, ami-
cabla e perschuadenta ha colonel lit.
Siegrist capiu oreifer da svegliar igl
interess e la capientscha necessaria
egl entir Cantun.
Pii nievelegiu president Ing. Jürg
Jenatsch munta quei segiramein in
bien pugn da partenza che dat
tschaffen e curascha da cuntinuar la
missiun surprida.

Sin fundament dallas novas pres-
cripziuns federalas han ins saviu
interprender era en nies Cantun im-
purtontas lavurs preliminaras. Igl
Uffeci cantunal per la protecziun
civila duess beinprest saver en-
tscheiver cun las lavurs d'instrueziun.
Las premissas ein cheu ed ei drova
mo pli il conclus curaschus d'iniziar
igl edifeci dil stabiliment d'instrueziun

a Cuera. Il liug ei già fixaus ed
il terren già cumpraus. Il plaun sut
Passugg, igl aschinumnau «Meiers-
boden» vegn ad esser il liug zun
adattau per quei intent.
U pensum dalla protecziun civila el
Grischun munta il pensum da nossas
220 vischnauncas. Ed ins astga era
sperar e spitgar che las autoritads
communalas vegnien a favorisar e

sustener da tutta forza la lavur per
la protecziun civila.
Al directur digl Uffeci cantunal per
la protecziun civila, Hans Müller,
che banduna en cuort siu post,
engrazia il president per la buna e
biala lavur prestada.
«Auas ord cadeina», aschia senumna
il film da colur che sgr. Müller ha
mussau als participonts dalla
radunonza annuala; in film zun instruc-
tiv ed interessant cumpilaus entras
igl Uffeci federai en collaboraziun
cugl Uffeci cantunal per la protecziun

civila. -fw-

Kein Abbau im Zivilschutz Graubünden
Kürzlich war der Presse zu

entnehmen, dass die Regierung des
Kantons Graubünden von den bisher
103 Organisationspflichtigen Gemeinden

57 aus der Organisationspflicht
entlassen hat. Diese Meldung gab
möglicherweise da und dort Anlass
zur irrtümlichen Auffassung, man
habe in Graubünden damit einen
Abbau im Zivilschutz durchgeführt.
In Wirklichkeit verhält sich die
Angelegenheit folgendermassen:
Der bis vor kurzer Zeit gültige
Beschluss, mit dem 103 Gemeinden der
Organisationspflicht unterstellt waren,

erfolgte nach der Ueberlegung,
dass alle Gemeinden in der Ueber-
flutungszone organisationspflichtig

sein müssen. Dieser sicher
gutgemeinte Beschluss hatte aber zur Folge,

dass damit eine Reihe von
Gemeinden organisationspflichtig wurden,

die zwischen 30 bis 100 Einwohner
zählen. In diesen Gemeinden

Organisationen aufbauen zu wollen, ist
unmöglich. Aus dieser Erkenntnis
haben die Regierung und das kantonale

Amt für Zivilschutz die
entsprechenden Schlüsse gezogen.

Zivilschutzmässig beurteilt wurden

zunächst nur jene Gemeinden,
die in der Lage sind, Organisationen
zu bilden. Die bisher Organisationspflichtigen

Kleingemeinden wurden
mit der Entlassung aus der
Organisationspflicht nicht aus der Zivil¬

schutzpflicht entlassen, wie das
fälschlicherweise in der Presse
gemeldet wurde, sondern man hat diese

Gemeinden von der Pflicht
entbunden, örtliche Schutzorganisationen

bilden zu müssen. Anstelle dieser

Formationen haben sie nunmehr
selbständige Kriegsfeuerwehren
aufzustellen. Die Schutzraumpflicht
hingegen bleibt in allen 103 Gemeinden

erhalten.
Die Regierung hat mit dieser neuen
Regelung den gegebenen Umständen
Rechnung getragen und die Angelegenheit

so geordnet, dass ein
vernünftiger Aufbau des Zivilschutzes
erst recht möglich wird.

Hans Müller,
gew. Chef des kantonalen Amtes
für Zivilschutz, Graubünden
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